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maladie et décès. Actuellement, chacun se flatte d'avoir
fait la fusion et on lui attribue pour une bonne part la
marche ascendante de la fédération. Il est certain que la
bonne marche des affaires, aussi bien dans la métallurgie
que dans l'horlogerie y a contribué également.

Un nouveau départ est signalé parmi les secrétaires
de la F. O. M. H. C'est le troisième depuis le 1er juillet
1915, date de la fusion. Le premier, V. Vallotton, a repris
le travail manuel quelques mois après la fusion. K. Dürr
est devenu, depuis six mois environ, le secrétaire de
l'Union suisse des fédérations syndicales. Oscar Schneeberger

vient d'être envoyé par les électeurs bernois au
conseil communal, où il a pris le dicastèro de la police
le 15 avril. Son départ sera vivement regretté par le
monde des syndiqués de la fédération des métallurgistes
et horlogers, où il jouissait d'une autorité morale,
méritée du reste. Ce sera aussi le cas pour l'U. S. P. S. dont
il est le président depuis quelques années.

Transports et alimentation. — Cette fédération
tiendra son congrès fédératif à Genève, les 26, 27 et 28
mai 1917.
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L'exploitation de la femme pendant la guerre
En Allemagne

Nous tirons les descriptions que voici du journal
syndical féminin :

Qu'un jour, le travail des femmes serait introduit
dans les forges et laminages, personne ne l'aurait cru
avant la guerre. Le travail dans cette branche d'industrie
exige une forte dépense de forces corporelles des hommes,
combien plus en exige-t-il des femmes. C'est pour ces
raisons, sans doute, qu'avant la guerre on a renoncé à

l'emploi des ouvrières dans les forges et laminages. De
plus, on disposait suffisamment de main-d'œuvre masculine

à salaire inférieur. Dès que la guerre eut éclaté, les
choses se modifièrent. Une grande partie des hommes
furent mobilisés. Il s'agit alors de combler les lacunes,
Dans ce but, on employa des prisonniers dans la mesure
du possible, mais où cela ne pouvait se faire et où cela
paraissait plus convenable, on engagea des femmes. Il
est vrai que pendant la première année de guerre,
l'engagement d'ouvriers dans les forges et laminages n'était
pas aussi pressant que ce ne fut le cas plus tard. C'est
pourquoi le nombre des ouvrières des forges et laminages
est resté minime pendant la première année de guerre.
Pendant la deuxième année, ce nombre s'est fortement
accru. Afin de se rendre compte de l'étendue du travail
des femmes dans ces usines, les organisations d'ouvriers
sur métaux de toutes tendances ont fait, l'année dernière,
une enquête dans le Rheinland et la Westphalie. Les
résultats ne peuvent pas prétendre à beaucoup d'exactitude,

cependant, on peut être satisfait de ce travail, car
il donne des indications sur l'accroissement du travail des
femmes dans ces usines.

D'après ces constatations, le nombre des ouvrières
occupées dans le travail des métaux en août 1914, dans
227 entreprises, n'était que de 10,150. En août 1915, 575
entreprises occupaient 42,270 femmes. Les forges et
laminages n'occupaient aucune main-d'œuvre féminine en 1914,
tandis qu'en août 1915, 21 usines occupaient 2016 femmes.
Le travail que les femmes doivent y exécuter dans la
plupart des cas est excessivement pénible. Elles doivent
porter du fer, décharger du charbon, transporter du fer,
etc., elles sont occupées à la manipulation des treuils,
comme chauffeurs et aux laminages. Ce sont en grande
partie des travaux qui exigent déjà de grandes dépenses

de force de la part des hommes. Il est triste de constater
de quelle façon des ouvrières faiblement constituées
doivent, le jour durant, pousser des wagonnets lourdement

chargés de fer et de charbon. Les journées de
travail sont très longues, la plupart du temps. Les équipes
de 10, 11 et 12 heures sont la règle. Il n'est pas rare de
travailler successivement 24 et même 36 heures. Il ne
peut pas être question d'observer les clauses de protection
des ouvrières. Elles sont comme hors de vigueur pendant
la durée de la guerre. Le travail est donc des plus
exténuant, et il a des conséquences nuisibles pour l'organisme
féminin. Le travail de nuit est le plus dangereux.

Les ouvrières doivent en grande partie remplacer les
hommes pendant la guerre. Quels sont leurs salaires? Le
principe du salaire égal à travail égal est absolument
laissé hors de considération pour les ouvrières. Dans la
plupart des cas, les femmes ne reçoivent que la moitié
du salaire versé précédemment aux hommes. Pour des
travaux corporels pénibles, on paye des salaires de 34,
38, 44 et 45 centimes à l'heure. Comment, avec de si bas
salaires, peuvent-elles se procurer les denrées alimentaires
les plus indispensables, étant donné l'extraordinaire
augmentation actuelle du prix de la vie C'est une
impossibilité

En France
Dans ce pays, la situation de la femme n'est pas

meilleure. Le manque de main-d'œuvre, d'une part,
l'obligation de subvenir à ses besoins et à ceux de sa famille
souvent, d'autre part, a forcé la femme à travailler dans
des métiers qu'elle ignorait totalement, il y a trois ans.
Les industriels et les compagnies de tous genres en ont
profité pour l'exploiter. Nous avons eu l'occasion de le
signaler déjà dans la Bévue syndicale l'année dernière.
Depuis, la situation ne s'est pas modifiée beaucoup.
Cependant, plusieurs grèves ont forcé le ministre des
armements, A. Thomas, de prendre des mesures énergiques en
ce qui concerne les fournisseurs de l'armée et de fixer
des salaires minima. L'exploitation la plus éhontée est
celle que subissent les ouvrières à domicile. Cette situation

a provoqué déjà pas mal de grèves, de manifestations

et de protestations. La semaine dernière encore,
une réunion, organisée à Paris, contre l'exploitation de
la femme a voté l'ordre du jour suivant:

« Considérant :

Que la hausse croissante du coût de la vie exige,
plus impérieusement que jamais, le relèvement des
salaires ;

Que l'exploitation de la femme est doublement
criminelle à une heure où l'avenir du pays repose presque
entièrement sur elle ;

Demandent:
Que les lois sociales protégeant les travailleurs soient

rigoureusement observées, particulièrement dans les usines
de guerre ;

Que le système des trois équipes de huit heures soit
généralisé pour éviter un épuisement qui n'est pas moins
funeste à la collectivité qu'à l'individu ;

Que la loi sur le salaire des ouvrières à domicile soit
enfin appliquée et que certains prix de façon de l'intendance

soient relevés de manière à assurer aux ouvrières
les « salaires légaux » ;

Que la femme jouisse des mêmes droits que l'homme
et que 1' « égalité de salaire pour égalité de travail »
devienne la règle ;

Invitent les femmes à se grouper pour la défense
de leurs intérêts en adhérant au syndicat de leur profession,

ou, si celle-ci n'est pas organisée, à la section
féminine d'action syndicale. »

C'est bien là le seul remède à la situation : l'organisation

Quand la femme aura compris toute la valeur du
syndicat, son rôle d' « éternelle exploitée » en sera modifié.
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